
o "Grossesse DES'et fonction
Bien qu'entendu par Mme Bachelot, Ministre de la santé, (uoir ta [ettre de
juittet 2009), [a pubtication du décret se fait attendre... M. [e Sénateur Jean-
Pierre Sueur a présenté un nouuel amendement lors de ta discussion de la
toi de financement de ta sécurité sociate pour 2010...

I
SueurLe sénateur Jean-Pierre

Compte-rendu intégral
des débats - Séancs du
15 novembre 2009
PLFFSS pour 2010

Articles additionnels après I'article 35
bis

M. le président.  L 'amendement n '230,
présenté par M. Sueur et  les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rat-
tachés, est  a insi  l ibel lé :

Après l 'ar t ic le 35 bis,  insérer un art ic le
addi t ionnel  a insi  rédigé :

Les disposi t ions prévues à l 'ar t ic le 32
de la lo i  n" 2004-1370 du 20 décembre
2004 de financement de la sécurité
sociale s 'appl iquent aux salar iés de la
fonct ion publ ique.

La parole est  à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. Cet amendement a
pour objet  que s 'appl iquent aussi  aux
femmes sa la r iées  de  la  fonc t ion
publ ique les disposi t ions permettant
aux femmes dont i l  est  reconnu que la
grossesse pathologique est  l iée à l 'ex-
posi t ion in utero au diéthylst i lbestrol
(DES)  de  bénéf ic ie r  d 'un  congé de
materni té spéci f ique.

M. Guy Fischer. Très bien !

M. le président. Ouel est l 'avis de la
commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général
de la commission des affaires sociales.
Favorable.

M. Guy Fischer. Très bien !

M. le président. Ouel est I 'avis du
Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre. Le Gouvernement est défavo-
rable à cet  amendement.

M. Guy Fischer. Ah I

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre.  Laissez-moi le temps de
m'expl iquer,  monsieur Fischer I
Bien évidemment,  nous ne sommes
pas opposés sur le fond.
ïoutefois, telles qu'elle est prévue dans
la lo i  de f inancement de la sécur i té
sociale pour 2005, la disposi t ion accor-
dant un congé de maternité spécifique
aux femmes dont i l  est  reconnu que la
grossesse pathologique est l iée à I 'ex-
position au diéthylsti lbestrol a vocation
à s 'appl iquer à l 'ensemble des sala-
riées du privé comme aux fonction-
naires des trois fonct ions publ iques.

M. Nicolas About. Eh oui !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre. l l  n 'y a donc pas l ieu de pré-
voir  de disposi t ion légis lat ive supplé-
mentaire pour ces dernières.
En la mat ière,  l 'appl icat ion de la lo i  de
2004 s'est faite par étapes. Un décret
du 30 ju in 2006 a d 'abord permis aux
femmes salar iées de bénéf ic ier  de ce
congé. Un travai l  d 'expert ise a ensui te
été condui t  par le ministère du budget,
des comptes publ ics,  de la fonct ion
publ ique et  de la réforme de l 'État ,  en
l ia ison avec la direct ion de la sécur i té
sociale,  pour que ce droi t  puisse ef fec-
tivement être exercé par les fonction-
naires ayant été exposées au DES. Le
décret  marquant I 'about issement de ce
travai l  est  rédigé et  fa i t  actuel lement
I 'objet  d 'une consul tat ion par les parte-
naires sociaux. l l  doi t  être publ ié pro-
cha inement .
Par conséquent,  monsieur Cazeau,
votre demande est satisfaite.

M. le président.  La parole est  à
M. Jean-Pierre Godefroy,  pour expl ica-
t ion de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Je veux insis-
ter  sur le problème soulevé par cet
amendement.
L 'ar t ic le dont i l  est  quest ion a été adop-
té en 2004. Un décret concernant les
personnes relevant du régime général
a été pris en 2006, soit deux ans plus
tard.  Mais,  pour les personnels t ra-
va i l lan t  dans  les  t ro is  fonc t ions
publ iques, le décret  n 'a toujours pas
été publ ié alors que nous sommes à la
f in de I 'année 2009, soi t  c inq ans après
le vote de la lo i  en quest ion I
Madame la  min is t re ,  mon co l lègue
Jean-Pierre Sueur vous avai t  interpel-
lée sur cet te quest ion le 5 ju in 2009,
lors de l 'examen du projet  de lo i  HPST.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre. C'est vrai I
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pubtique: la suite
M. Jean-Pierre Godefroy. Votre réponse
fut la suivante : ( Le décret concernant
les salariées du secteur privé a été
publ ié en 2006. Pour les fonct ionnaires,
un travai l  d 'expert ise est  actuel lement
condui t  par les services du ministère du
budget,  des comptes publ ics et  de la
fonct ion publ ique, en l ia ison avec la
direct ion de la sécur i té sociale.  >

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre. l l  est  terminé !

M. Jean-Pierre Godefroy. Vous poursui-
v iez ainsi  :  <r  Ces femmes subissent une
si tuat ion tout à fa i t  in juste.  Je prends
donc l 'engagement formel de prendre
contact ,  dès le début de la semaine pro-
chaine, avec Ér ic Woerth.  >

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre. Cela a été fait !

M. Jean-Pierre Godefroy. Je n'en doute
pas un instant !
Vous ajout iez enf in :  <r  Je ne vois pas de
d i f f i cu l tés  techn iques  majeures  qu i
empêcheraient la publ icat ion du décret
pour les fonct ionnaires.  Certes,  i l  y  a un
coût f inancier,  mais i l  ne doi t  pas entrer
en l igne de compte. >
D' interpel lat ion en interpel lat ion,  nous

constatons que la s i tuat ion est  toujours
sur le point  de s 'arranger mais ne s 'ar-
range toujours pas !
Madame la ministre,  dans quel  délai  le
décret sera-t-i l  publié ?

M. François Autain. Voilà une question
s i m p l e  q u i  a p p e l l e  u n e  r é p o n s e
s imple  !

M. le président. La parole est à Mme la
ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre.  Monsieur Godefroy,  la publ i -
cation de ce décret relevant de la res-
ponsab i l i té  de  M.  Ér ic  Woer th ,  je
prends immédiatement l 'at tache de ses
services afin d'être en mesure de vous
apporter une réponse au cours de la
journée.

M. Jean-Pierre Godefroy. Dans ces
condi t ions,  madame la ministre,  je ret i -
re I 'amendement.

M. le président. L'amendement n" 230
est retiré.

t . . . 1

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,
ministre.
Je profite également de cette interven-
t ion pour répondre plus précisément à
deux quest ions qui  m'ont été posées ce
matin,  puisque je dispose maintenant
des éléments nécessaires.

Monsieur Godefroy, les services de
M. Woerth m'informent que le décret
visant à permettre aux salariées de la
fonction publique de bénéficier de la
disposition accordant un congé de
maternité spécifique aux femmes dont
il est reconnu que la grossesse patho-
logique est liée à l'exposition au dié-
thylstilbestrol sera présenté au Conseil
supérieur de la fonction publique le
17 décembre prochain et publié au tout
début de 2010.
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